
COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE GUILLIERS 
 

EN DATE DU 30 NOVEMBRE 2020 
 

L’an 2020 et le 30 Novembre à 19 heures, le Conseil Municipal de la commune de GUILLIERS, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, Mairie de Guilliers, sous la présidence de M. LEMAZURIER Joël, Maire  
 
Présents : M. LEMAZURIER Joël, Maire, Mmes : ARSEL Magali, CERVEAUX Claudine, LE TURNIER 
Lydie, MEYER Laurence, NAUD Martine, POULAIN Brigitte, SILVESTRI Christiane, MM : CATHERINET 
David, DUBOIS Bruno, GOURVENEC David, SIMON Samuel, WILLIAMS David 
Excusés : M. CARRET Julien,  HOSPOD Jean-Jacques (en début de séance uniquement) 
A été nommé secrétaire : M. WILLIAMS David 

 

Approbation procès-verbal du 12 octobre 2020 

Aucune remarque n’étant apportée, le procès-verbal de la séance du 12 octobre 2020 est adopté à 

l’unanimité. 

FINANCES 

1. Acquisition tracteur service technique 

 

Après étude des différentes propositions commerciales, le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

l’achat d’un tracteur de type Mc Cormick auprès de l’établissement GUYOT-PINAULT de St-Meen Le 

Grand. 

 

2. Décision budgétaire modificative n°3 – budget principal 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la modification budgétaire n°3 déduisant 50 000 € de 

crédits de l’opération « voirie » et ajoutant la même somme au compte « matériel roulant ». 

  

3. Attribution du marché prestations d’assurances 2021-2024 

 

Le Conseil Municipal attribue à l’unanimité les différents marchés de prestations d’assurance à la 

SMACL (dommage aux biens, responsabilité civile, flotte automobile, protection juridique) et à GAN 

pour les risques statutaires. 

 

4. Participation transport élèves école publique : activités piscine  

 

Le Conseil Municipal renouvelle à l’unanimité sa participation financière au transport des élèves 

pour les activités piscine de l’école publique en 2021. 

 

ENVIRONNEMENT 

5. Autorisation de signature de la convention multi-services Fédération Départementale des 

Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles (FDGDOM)  

 

Le Conseil Municipal autorise à l’unanimité le Maire à signer la nouvelle convention proposée pour 

les exercices 2021 à 2023. 

 

Arrivée de M. Jean-Jacques HOSPOD 
 



VOIRIE  

6. Marché de travaux « aménagement de parkings Lotissement les Grands Chênes » :  

- désignation du titulaire du marché,  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par 13 voix pour et 1 voix contre, d’attribuer le 

marché de travaux pour l’aménagement d’un parking à l’entrée du Lotissement Les Grands Chênes, à la 

société EIFFAGE. 

 

- désignation d’un Assistant à Maîtrise d’Ouvrage,  

 

Afin d’assurer une assistance dans le cadre de ces travaux, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer 

un contrat avec la société NP Ingénierie. 

 

- désignation du Bureau chargé de la Sécurité et Prévention Santé (SPS) du chantier 

 

Le Conseil Municipal retient à l’unanimité le bureau APAVE pour assurer la mission coordonnateur sécurité 

sur ce chantier. 

 

7. Aménagements de la rue de la Hache 

- Autorisation de déposer des demandes de subventions 

 

Le Conseil Municipal autorise Maire à déposer des demandes de subventions au titre de la DETR et 

auprès du Département, pour un coût total de travaux estimés à 215 483 € HT. 

Il s’agit dans un premier temps de solliciter les financeurs puis dans un second temps d’étudier les 

possibilités d’aménagement de cette voie, en plus des effacements de réseaux programmés par 

Morbihan Energie et de la réfection de la couche de roulement par le Département. 
 

URBANISME 

8. Autorisation de cession d’une parcelle de terrain à Quéry 

 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la vente d’une parcelle à M. et Mme SICLAY et autorise 

le Maire à signer l’acte authentique auprès de Maître BINARD à Mauron. 

 

9. Autorisation d’échange de parcelles Commune/M. LETANCHE et déclassement du 

chemin rural 

 

Suite à l’enquête publique réalisée au sujet de délaissés de voirie, le Conseil Municipal accepte à 

l’unanimité la vente et l’achat de parties d’un chemin rural à M. Hugues LETANCHE. Il autorise pour 

cela le déclassement partiel du chemin. 

 

10. Opposition au transfert de la compétence plan local d’urbanisme intercommunal à Ploërmel 

communauté  

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de s’opposer au transfert de la compétence PLU à 

Ploërmel Communauté, au 1er janvier 2021. 

 

11. Autorisation de signature de la convention de dématérialisation des déclarations 

touristiques (outil Déclaloc) avec Ploërmel Communauté 

 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer une convention permettant la dématérialisation 

des déclarations obligatoires de logements touristiques par les administrés. 



BATIMENTS SCOLAIRES 

12. Travaux Ecole Publique Robert Desnos 2021 

- Autorisation de déposer des demandes de subventions 

Le Conseil Municipal autorise à l’unanimité le dépôt de demande de subventions au titre de la Dotation de 

Soutien à l’Investissement Local de l’Etat et auprès du Département concernant différents travaux à l’école 

publique Robert Desnos (peinture, toiture, gouttière, plafonds…). Le total des travaux est estimé à 50 100 € 

INSTITUTION 

13. Approbation du Règlement intérieur du Conseil Municipal 

 

Différents points du Règlement intérieur méritant d’être reprécisés, son approbation est reportée à 

la prochaine séance du Conseil Municipal. 

 

14. Désignation d’un référent « covoiturage » 

 

Madame Anne-Sophie LE BORGNE, agent d’accueil de la collectivité est désignée pour être la référente 
« covoiturage » auprès de Ploërmel Communauté. 
 
Conformément aux dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-11, le compte rendu de la séance du 
Conseil Municipal est affiché, sous huit jours, par extraits, à la porte de la mairie.  
 

Fait à Guilliers, le 03/12/2020 
 

Le Maire, 
Joël LEMAZURIER 


